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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Chaque année à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport relatif à la situation psychologique des familles dont un membre a accédé à l’aide à 
mourir au sens de l’article 5 de la présente loi. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Demande de rapport sur la situations psychologique des familles suite au décès d’un membre par la 
voie de l’aide à mourir. 


